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PREAMLE


Les centaines de langues autochtones en Amérique du Nord en sont à diverses étapes de restauration, de revitalisation et d'entretien en raison des contextes historiques et politiques qui ont façonné leur statut actuel, mais chacune est vitale pour l'identité, la santé et le bien-être des peuples autochtones et fait partie intégrante de notre patrimoine culturel collectif. Nous devons cesser de mettre l'accent sur le statut "en danger" de nos langues et nous concentrer sur l'avenir de nos langues. De nombreuses communautés constatent une résurgence des locuteurs grâce à la planification linguistique et aux stratégies fondées sur l'immersion (nids linguistiques, programmes scolaires et méthodologies pour adultes, y compris les locuteurs silencieux). Nous reconnaissons les récentes mesures positives prises au Canada, y compris un engagement de 50 millions de dollars de la Colombie-Britannique et le projet de loi C-91, Loi concernant les langues autochtones, à l'échelle nationale. Cependant, la législation doit aller au-delà de la reconnaissance superficielle des langues autochtones et ouvrir la voie à un véritable changement. Des stratégies linguistiques nationales entièrement financées sont essentielles à la création d'un environnement dans lequel les langues autochtones s'épanouissent aux côtés des langues majoritaires dans le cadre d'une société culturellement riche.

La langue inuite est le fondement de la culture et de l'identité et sa revitalisation, son maintien, son utilisation et sa promotion demeurent primordiaux. Ces objectifs ne peuvent être atteints que par une action concertée, un investissement et la transmission du statut de langue officielle par les États, les gouvernements infranationaux et les administrations dans lesquelles vivent les Inuits, de sorte que la stature de notre langue soit élevée dans la société et qu'elle bénéficie des ressources et du soutien appropriés. La langue inuite est l'une des plus utilisées dans de nombreuses régions. Toutefois, cela ne diminue pas le besoin urgent de maintenir son utilisation chez tous les Inuits, y compris les détenteurs de langues et les locuteurs silencieux. Nous reconnaissons également la nécessité d'inclure les divers dialectes et en particulier ceux qui sont en danger. Il faut soutenir les détenteurs de la langue inuite dans les programmes de formation des enseignants en leur offrant un soutien pédagogique continu à tous les niveaux d'enseignement. Pour que l'éducation soit efficace dans l'ensemble de l'Inuit Nunaat, la pédagogie doit refléter les valeurs, la culture et la langue, y compris le lien entre la langue, notre environnement arctique unique et nos connaissances. La Déclaration Utqiaġvik appuie la création de pédagogies axées sur les valeurs et la culture inuites dans une perspective globale de décolonisation.

Les sources traditionnelles de subsistance sont à la base des langues samis. Assurer la continuité des moyens d'existence traditionnels est une question cruciale pour maintenir les langues vivantes. La zone traditionnelle de langue sami traverse les frontières actuelles des pays nordiques et de la péninsule de Kola. Les conditions sont différentes dans chaque État et pour chaque langue sami, qui sont toutes menacées. Les efforts énergiques de la société samie ont permis d'améliorer les conditions de vie des Samis depuis longtemps, mais le développement de la péninsule de Kola n'a pas été au même niveau que dans les États nordiques. La coopération sur les questions linguistiques fournit un travail transfrontalier sur la terminologie, les technologies linguistiques, les médias, la littérature, l'éducation et d'autres domaines, mais il reste encore beaucoup à faire pour renforcer cette coopération. Il est essentiel pour les langues samies que la législation linguistique soit adaptée aux besoins des Samis, que chaque langue soit protégée et soutenue de manière adéquate, y compris par des programmes linguistiques entièrement financés. Le lien entre les langues, la culture et l'utilisation de la terre et de l'eau doit également être protégé par la législation.


PROCLAMATION 

1. En tant que participants représentant les peuples autochtones, les organismes publics, les universités, les représentants d'organismes culturels, d'organismes d'information et de patrimoine, le secteur public, les locuteurs de langues autochtones, les organismes intergouvernementaux et d'autres intervenants réunis pour la réunion régionale nord-américaine et arctique de l'Année internationale des langues autochtones (AILI) sur le territoire des nations lekwungen, songish et esquimalt[Victoria, Colombie-Britannique, Canada], nous avons adopté la proclamation suivante le 26 juin 2019[footnoteRef:1]. Cette réunion régionale de l'AILI s'est tenue en collaboration avec la Conférence internationale intitulée HELISET TŦE SḰÁL - Conférence " Let the Languages Live ", un événement important organisé par et pour les peuples autochtones et un exemple important d'initiatives proactives pour promouvoir, protéger et revitaliser les langues des peuples autochtones. [1:  Les appellations employées dans ce document et la présentation des données qui y figurent n'impliquent de la part de l'UNESCO aucune approbation ni aucune prise de position quant au statut juridique des pays, territoires, villes ou zones, ou de leurs autorités, ni quant au tracé de leurs frontières ou limites. La préparation de ce document a grandement bénéficié de l'expertise éditoriale des participants qui ont assisté à la réunion régionale. L'analyse, les recommandations et les déclarations contenues dans le présent document ne reflètent pas nécessairement les vues de l'UNESCO.] 


2. Rappelant la résolution A/RES/71/178 sur les droits des peuples autochtones, proclamant 2019 Année internationale des langues[footnoteRef:2] autochtones pour appeler l'attention sur la perte critique des langues des peuples autochtones et sur la nécessité urgente de préserver, revitaliser et promouvoir les langues des peuples autochtones et de prendre de nouvelles mesures urgentes aux niveaux national et international, ainsi que de mobiliser les parties prenantes pour des actions coordonnées dans le monde entier, et invite l'Organisation des Nations Unies pour l'éducation, la science et la culture (UNESCO) à jouer le rôle de chef de file pour l'Année, en collaboration avec d'autres organismes compétents, dans les limites des ressources existantes, et a approuvé le Plan d'action pour l'organisation de l'Année internationale des langues autochtones (E/C.19/2018/8). [2:  Nations Unies A/RES/71/178, soixante et onzième session Point 65, a, de l'ordre du jour adopté par l'Assemblée générale le 19 décembre 2016[sur le rapport de la Troisième Commission (A/71/481)] 71/178. Droits des peuples autochtones, paragraphe 13.
] 


3. Nous nous félicitons des processus des peuples autochtones liés à l'Année internationale des langues autochtones, notamment les conférences mondiales, régionales et locales des peuples autochtones organisées en réponse à l'Année internationale des langues autochtones et l'engagement plein et effectif des représentants des peuples et organisations autochtones, ainsi que des consultations lancées par l'UNESCO pour préparer un document sur les résultats stratégiques de l'Année internationale 2019 afin de définir des orientations futures.

4. Nous réaffirmons notre appui à la Déclaration des Nations Unies sur les droits des peuples autochtones, adoptée par l'Assemblée générale le 13 septembre 2007, et aux engagements que nous avons pris de respecter et de reconnaître l'autodétermination des peuples autochtones, y compris leur droit de participer à la prise de décisions sur les questions qui touchent leurs droits, et de consulter et coopérer de bonne foi avec les peuples autochtones, par l'intermédiaire de leurs institutions représentatives, pour obtenir leur consentement libre, préalable et informé, avant de promulguer et d'appliquer toute mesure qui pourrait leur nuire, conformément aux droits affirmés dans la Déclaration. Ces droits sont essentiels à la promotion, à la protection, à l'utilisation, à l'accès et à la revitalisation des langues des peuples autochtones aux niveaux local, national, régional et international.

5. Nous dénonçons toutes les parties et leurs pratiques pour les dommages causés aux langues des peuples autochtones et les politiques d'assimilation persistantes qui ont conduit à la mise en danger de l'identité culturelle, notamment par le biais des pensionnats qui ont été exploités, en partie, pour éliminer les langues des peuples autochtones en imposant aux enfants autochtones des langues dominantes et l'immersion. Nous nous félicitons des processus de vérité et de réconciliation visant à faire face à ces blessures et à y remédier, y compris l'héritage intergénérationnel de ces préjudices historiques directs. De même, les États où les langues des peuples autochtones ont été historiquement, ou continuent d'être supprimées jusqu'à ce jour, pour soutenir ostensiblement l'unité nationale, devraient s'engager dans des processus de reconnaissance et de réconciliation. 

6. Reconnaissant que les droits affirmés dans la Déclaration des Nations Unies sont tous interreliés, interdépendants et indivisibles, nous reconnaissons les dispositions de la Déclaration des Nations Unies qui font spécifiquement référence aux droits linguistiques des peuples autochtones dans le contexte de l'utilisation, la revitalisation et la transmission (article 13), l'éducation (article 14), les médias (article 16) et autres articles qui ont trait aux droits linguistiques des peuples autochtones, notamment le droit à la diversité culturelle (article 15) et les droits et responsabilités aux connaissances traditionnelles (article 31). Nous soulignons l'obligation qui incombe aux États de prendre des mesures, y compris des mesures législatives, à l'appui des droits affirmés dans la Déclaration des Nations Unies (article 38), de fournir une assistance technique et financière soutenue pour l'exercice et la jouissance de ces droits (article 39), et le fait qu'ils constituent les normes minimales pour la survie, la dignité et le bien-être des peuples autochtones (article 43).

7. Nous reconnaissons l'importance d'autres instruments internationaux relatifs aux droits de l'homme, notamment la Convention (no [footnoteRef:3]169) relative aux peuples indigènes et tribaux, 1989, l'Observation générale no 23 de la Convention sur l'élimination de toutes les formes de discrimination raciale et la Déclaration américaine sur les droits des peuples autochtones de 2016,[footnoteRef:4] pour assurer la survie, la dignité et le bien-être des peuples autochtones du monde et leur droit fondamental à une langue comme élément essentiel de leur identité culturelle, leur bien-être et leur intégrité culturelle. Nous attirons également l'attention sur la Proclamation de Yuelu[footnoteRef:5] et la Déclaration sur la protection des langues autochtones du deuxième Sommet des peuples autochtones des Amériques.[footnoteRef:6] [3:  Convention (no 169) relative aux peuples indigènes et tribaux, 1989, Organisation internationale du travail, adoptée à Genève, 76e session de la CIT le 27 juin 1989 (entrée en vigueur le 5 septembre 1991)]  [4:  Déclaration américaine sur les droits des peuples autochtones, AG/RES. 2888 (XLVI-O/16), adoptée sans vote par l'Organisation des États américains, Assemblée générale, 46e session, Saint-Domingue, République dominicaine, 15 juin 2016.]  [5:  Yuelu Proclamation, protection et promotion de la diversité linguistique du monde adoptée à la Conférence internationale "Rôle de la diversité linguistique dans l'édification d'une communauté mondiale à avenir partagé : protection, accès et promotion des ressources linguistiques" 19 - 21 septembre 2018 Changsha, République populaire de Chine.]  [6:  Déclaration sur la protection des langues autochtones, Sommet des peuples autochtones des Amériques, Buenos Aires, Argentine, 27-28 octobre 2005.] 


8. Nous reconnaissons la diversité des droits interdépendants, interdépendants et indivisibles des peuples autochtones en ce qui concerne les langues des peuples autochtones, allant des droits reconnus dans des arrangements constructifs aux droits inhérents des peuples autochtones qui découlent de leurs structures politiques, économiques, sociales, spirituelles et culturelles en tant que peuples distincts.

9. Nous appuyons la mise en œuvre de l'Agenda pour le développement durable de 2030[footnoteRef:7] et soulignons la forte corrélation entre la diversité linguistique et la diversité biologique, notant également que le Document final de la Conférence d'Alta [footnoteRef:8]traite du lien entre la capacité des peuples autochtones à sauvegarder leurs langues, coutumes, systèmes de croyances, valeurs, cultures, connaissances et spiritualité et leurs droits sur les terres, territoires, ressources, air, glace, océans, eaux, montagnes et forêts. Plus précisément, nous reconnaissons les liens entre les langues des peuples autochtones et l'objectif 3 concernant notre santé et notre bien-être, y compris les pratiques médicales ; l'objectif 4 concernant l'éducation de qualité ; l'objectif 12 concernant la consommation et la production responsables ; l'objectif 13 concernant les mesures climatiques ; et l'objectif 14 concernant la conservation et l'utilisation durable des océans, des mers et des ressources marines, particulièrement pour les peuples autochtones de l'Arctique et d'Amérique du Nord qui dépendent du milieu marin.  [7:  Assemblée générale, Transformer notre monde : Agenda 2030 pour le développement durable, UN Doc. A/RES/70/1 (25 septembre 2015) (adoptée sans vote), p. 3 (Déclaration), par. 3 et 4.]  [8:  Document final de la Conférence d'Alta (A/67/994), 10-12 juin 2013 - À la suite d'un processus de consultation mondial auquel ont participé des représentants des peuples et nations autochtones des sept régions géopolitiques mondiales ainsi que le caucus des femmes et le caucus des jeunes. Il présente leurs recommandations pour la Conférence mondiale sur les peuples autochtones ainsi que le contexte historique et actuel des peuples autochtones du monde entier, à l'adresse https://undocs.org/en/A/67/994, consulté le 1er juillet 2019.] 

10. Nous sommes convaincus que le contrôle exercé par les peuples autochtones sur les développements qui les touchent, ainsi que leurs terres, territoires et ressources, leur permettra de maintenir et de renforcer leurs institutions, cultures et traditions, et de promouvoir leur développement conformément à leurs aspirations et à leurs besoins, y compris la nature intergénérationnelle et la nécessité de promouvoir la transmission aux jeunes autochtones de toutes pratiques connexes, notamment l'élaboration de lois relatives aux langues autochtones, et de soutenir et financer les plans nationaux, régionaux et communautaires.

11. [bookmark: _gjdgxs]Nous nous engageons à élaborer des programmes complets pour répondre au besoin urgent et continu de préserver, revitaliser, promouvoir et maintenir les langues des peuples autochtones et à prendre de nouvelles mesures aux niveaux national et international en déclarant une Décennie internationale des langues autochtones.

12. Nous reconnaissons que les États doivent appuyer et jouer un rôle actif dans l'élimination des obstacles à la revitalisation, au maintien, à l'accès et à la promotion des langues des peuples autochtones, ainsi qu'à la promotion aux niveaux local, infranational et national, notamment par l'adoption de lois efficaces, un financement durable et des politiques et programmes qui contribuent véritablement à préserver la santé des langues des peuples autochtones. Il s'agit notamment de l'élimination des obstacles auxquels se heurtent les peuples autochtones divisés par des frontières internationales et de leur droit de maintenir et de développer des contacts, des relations et une coopération, y compris des activités à des fins linguistiques, spirituelles, culturelles, politiques, économiques et sociales, avec leurs propres membres et d'autres peuples au-delà des frontières, ainsi que la protection et la promotion des langues et sous-dialectes. 

13. Nous encourageons les États et les peuples autochtones à adopter une approche inclusive dans la planification et la négociation de mesures visant à réaliser les droits linguistiques des peuples autochtones, en honorant le droit des peuples autochtones à participer à l'élaboration des lois dans le plein respect du principe du consentement libre, préalable et éclairé.[footnoteRef:9] [9:  [CITE EMRIP STUDY ON FPIC https://documents-dds-ny.un.org/doc/UNDOC/GEN/G18/245/94/PDF/G1824594.pdf?OpenElement] 


14. Conformément aux articles 41 et 42 de la Déclaration des Nations Unies, nous encourageons en outre les États membres de l'ONU, l'UNESCO, les organismes des Nations Unies, les mécanismes des Nations Unies pour les droits des peuples autochtones[footnoteRef:10] et d'autres organisations intergouvernementales à prendre des mesures concrètes, notamment par la mobilisation de la coopération financière, notamment des mécanismes de financement comme les fonds et l'assistance technique, le renforcement des capacités institutionnelles des sociétés civiles, universitaires et publiques pour aider les peuples et États autochtones à élaborer des outils et ressources pour apprendre des langues. En outre, nous encourageons toutes les institutions des Nations Unies, y compris l'OMPI, l'OMS, l'UNICEF, ONU Femmes, l'OIM et d'autres, à se joindre à l'UNESCO et à l'aider à intégrer les droits des peuples autochtones à la langue dans tous les contextes, notamment la propriété intellectuelle, la santé, les droits des enfants[footnoteRef:11] et des femmes, et les migrations. Au niveau national, ce financement doit s'inscrire dans le contexte de la législation afin d'assurer un appui à l'élaboration de stratégies nationales en matière de langues autochtones.  [10:  Instance permanente sur les questions autochtones, Mécanisme d'experts sur les droits des peuples autochtones et Rapporteur spécial sur les droits des peuples autochtones.]  [11:  Paragraphes 14 et 15, Document final.] 


15. Nous demandons en outre aux Nations Unies et à ses organismes compétents, en collaboration avec les peuples autochtones, d'élaborer un programme de travail global pour faciliter l'échange de bonnes pratiques en créant une plate-forme en ligne entre les États et entre les peuples autochtones dans les domaines de l'élaboration des lois, des politiques et des programmes relatifs aux langues autochtones, y compris d'autres partenaires publics et privés. 

16. Nous encourageons toutes les organisations et institutions spécialisées des Nations Unies, ainsi que d'autres institutions spécialisées, à se joindre à l'UNESCO et à l'aider à intégrer les droits linguistiques des peuples autochtones dans tous les contextes et domaines de la société, notamment la propriété intellectuelle, la santé, les droits des enfants et des femmes, les migrations, le développement technologique et scientifique, et l'environnement. 

17. Rappelant l'engagement[footnoteRef:12] " d'élaborer et de mettre en œuvre des plans d'action nationaux, des stratégies ou d'autres mesures, le cas échéant, pour atteindre les objectifs " de la Déclaration des Nations Unies, nous demandons à tous les États membres des Nations Unies de s'engager à atteindre les objectifs de préservation, revitalisation, promotion et maintien des langues des peuples autochtones, conformément aux droits énoncés dans la Déclaration et dans les autres instruments internationaux des Nations Unies et plus particulièrement à élaborer, adopter et appliquer une législation nationale des langues des peuples autochtones et des politiques, plans d'action, des mesures de promotion et autres qui favorisent la revitalisation et le maintien des langues des peuples autochtones.  [12:  Assemblée générale, Document final de la réunion plénière de haut niveau de l'Assemblée générale connue sous le nom de Conférence mondiale sur les peuples autochtones, Doc. A/RES/69/2 (22 septembre 2014), par. 8.] 


18. Réaffirmant la reconnaissance de la " relation spirituelle distinctive " que les peuples autochtones entretiennent avec leur environnement et leurs responsabilités envers les générations futures, nous appelons les États membres à reconnaître et à faciliter le lien profond qui existe entre les droits des peuples autochtones à leur environnement total et leurs droits linguistiques, reconnaissant que les relations des peuples autochtones avec la terre sont un savoir et une sagesse profondément et uniquement codés dans leurs langues (notamment les eaux marines et côtières, les frontières territoriales, les droits d'usufruit et les connaissances végétales ; et les désignations de sites sacrés) et, par conséquent, à prendre des initiatives pour faire figurer les toponymes traditionnels sur les cartes et les levés, ainsi que dans les procédures de délivrance de titres fonciers, les litiges et les autres processus administratifs et juridiques.

19. Nous recommandons que les États et les peuples autochtones reconnaissent et facilitent le rôle des langues autochtones dans la décolonisation de leurs propres lois et institutions juridiques, y compris l'utilisation des langues autochtones par les peuples autochtones dans leurs propres processus juridiques, comme les codes tribaux et les tribunaux, ainsi que dans la diplomatie interculturelle et l'interprétation des traités. Cela comprend les noms de personnes, les communautés, les relations et les autres dimensions de l'identité culturelle autochtone par le biais des langues autochtones dans tous les aspects de l'utilisation par les peuples autochtones concernés.

20. Nous recommandons que les États reconnaissent et facilitent l'importance de la revitalisation, du maintien et de la promotion aux niveaux local, infranational et national des langues des peuples autochtones et du droit des peuples autochtones d'établir et de contrôler leur propre système éducatif, y compris l'enseignement dans leur propre langue, qui ne doit pas être entravé par les autres politiques linguistiques, et que les États, la société civile et les autres institutions doivent être dirigés par des peuples autochtones et des défenseurs des langues pour développer ces dernières, qui peuvent comprendre des écoles intégratrices et d'autres méthodes d'enseignement, et qu'il est indispensable d'intégrer des langues autochtones, des établissements d'immersion, et d'autres moyens d'apprentissage.

21. Nous recommandons que les États reconnaissent que le développement durable de l'activisme linguistique et de l'éducation suppose l'existence de sociétés ouvertes et inclusives, inclusives, diversifiées, pluralistes et démocratiques, dans lesquelles les valeurs des peuples autochtones puissent être entendues, et que le bien-être de toute société soit amélioré lorsque les peuples autochtones jouissent du droit à l'expression, tant individuellement que collectivement.

22. Nous recommandons que les États, ainsi que les organismes des Nations Unies et les institutions spécialisées, les milieux universitaires et les autres parties prenantes reconnaissent la nécessité de mener des recherches approfondies sur la revitalisation des langues autochtones (un sujet qui a toujours été marginalisé dans les études linguistiques axées sur la préservation) ; de financer des études, notamment par des chercheurs autochtones, sur les méthodologies de revitalisation des langues autochtones, ainsi que la relation entre la revitalisation des langues et le bien-être individuel et collectif des communautés, dans les domaines de la santé, de l'éducation, de l'économie, de la participation politique, de l'emploi, de la culture et autres indicateurs sociaux. 

23. Reconnaissant la diversité des experts en langues autochtones du monde autochtone, il est nécessaire de renouveler le dialogue et la collaboration entre les communautés linguistiques autochtones et le milieu universitaire afin d'harmoniser davantage le travail des linguistes et des militants des langues autochtones dans le but commun de préserver et de revitaliser les langues des peuples autochtones, notamment la nécessité pour les établissements universitaires et les universités de créer un espace intellectuel et physique et des départements pour la revitalisation des langues. En outre, la mise en œuvre de ces stratégies nationales doit être pilotée par les peuples autochtones et appuyée par les États pour assurer le développement des capacités, de la recherche et des approches autochtones afin d'investir dans une programmation axée sur les résultats au niveau communautaire.

24. Reconnaissant l'importance des technologies de l'information et de la communication (TIC), comme indiqué dans le Plan d'action du Sommet mondial sur la société de l'information (SMSI) (article 15), la Recommandation de l'UNESCO sur la promotion et l'usage du multilinguisme et l'accès universel au cyberespace (2003), nous soulignons que les médias autochtones, le manque d'accès aux contenus, ressources, services et outils numériques propres dans les langues autochtones, et les compétences numériques limitées constituent toujours une forme majeure d'exclusion numérique dans les domaines social, politique, culturel et économique pour beaucoup de peuples autochtones. Les TIC et les organisations médiatiques des peuples autochtones peuvent appuyer les processus de revitalisation, d'appui et de promotion des langues autochtones tout en ouvrant de nouvelles possibilités d'inclusion sociale, économique et politique numérique, d'apprentissage tout au long de la vie et à distance, d'emploi, de partage des connaissances, de coopération, de collaboration et de transmission intergénérationnelle des langues aux jeunes générations.

25. Nous demandons et nous nous engageons à établir un point focal sur les questions autochtones ou pour les peuples autochtones au sein des agences des Nations Unies pour une attention permanente et soutenue à la préservation, la revitalisation et la promotion des langues des peuples autochtones et des droits connexes afin de réaliser et sauvegarder l'intégrité culturelle des peuples autochtones, y compris un soutien financier et technique soutenu pour un point focal sur les questions autochtones ou pour les peuples autochtones.

26. [bookmark: _Hlk12980923]Convaincus que les droits de l'homme ne peuvent être réalisés que lorsque les peuples autochtones sont réellement libres de parler, de penser et de vivre dans leur propre langue, et que les effets de centaines d'années de suppression des langues ne peuvent être inversés en un an, nous demandons à l'Assemblée générale des Nations Unies de proclamer une Décennie internationale des languesautochtones, les développements liés à l'AIL et la nécessité de maintenir laformulation des programmes législatifs nationaux, la recherche universitaire et la collecte des données, ainsi que l'élaboration et la diffusion des outils pédagogiques pour relancer les langues. En outre, la proclamation d'une Décennie internationale des langues autochtones s'inscrit dans la logique générale de la Décennie, notamment pour les raisons suivantes :

· Réaliser véritablement l'Agenda 2030 pour le développement durable,[footnoteRef:13] qui met l'accent sur la corrélation étroite entre les langues des peuples autochtones et leur contribution à la consolidation de la paix, la réalisation des objectifs de développement durable et les processus de réconciliation dans nos sociétés, en particulier dans le contexte des peuples autochtones, qui sont considérés comme les plus vulnérables et marginalisés ; [13:  Assemblée générale, Transformer notre monde : Agenda 2030 pour le développement durable, UN Doc. A/RES/70/1 (25 septembre 2015) (adoptée sans vote), p. 3 (Déclaration), par. 3 et 4.] 

· Malgré les efforts déployés pour éradiquer les langues des peuples autochtones, la Décennie aidera les peuples autochtones et la communauté mondiale à revitaliser, récupérer, promouvoir et maintenir l'importance et la vitalité des langues des peuples autochtones ;
· Reconnaître, respecter et valoriser les systèmes de savoirs et les façons de savoir autochtones et leurs contributions à la coproduction du savoir ;
· Les technologies existantes et émergentes peuvent et doivent être développées pour revitaliser, reconquérir, promouvoir et soutenir les langues des peuples autochtones ;
· Il faudra une décennie pour commencer à inverser les effets de l'assimilation et de l'oblitération des langues, pour défaire l'invisibilité des langues des peuples autochtones que les anciennes politiques ont créée et pour transformer l'histoire des langues, cultures et peuples autochtones en un lieu plus digne, humain et juste dans la communauté mondiale ;
· Qu'une quantité égale d'efforts et de ressources consacrés à l'éradication des langues des peuples autochtones doit être consacrée à la revitalisation, à la restauration, à la promotion et au maintien de ces langues ;
· Que les politiques et les ressources visant à éduquer les populations majoritaires au sujet des peuples autochtones et de leurs langues contribueront à un plus grand succès dans les processus de réconciliation urgents qui sont nécessaires ; et
· Une décennie d'appui à ces initiatives se traduira par une contribution extraordinaire des contributions des peuples autochtones à l'ensemble de l'humanité.

27. Convaincus de la valeur du renforcement des normes internationales et nationales sur les droits linguistiques des peuples autochtones, nous demandons également aux Nations Unies d'envisager l'adoption d'un instrument international juridiquement contraignant pour appuyer les langues des peuples autochtones afin de promouvoir les objectifs à long terme de tous les peuples autochtones et de préserver leur statut, droits, identité et contributions distincts, qui seront utiles à l'humanité entière et à nos générations futures. 
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